FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: 8 (Partiell)

Déposée par Messieurs Santer, Helminger et Fayot (titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(suppléant, L uxembour g)

Article 8 [Droit d'initiative]

Les actes visés aux chapitres 3 et 4 du présent titre sont adoptées:
- sur proposition de la Commission, ou

- sur initiative d'un guart-tiers des Etats membres.

Explication éventuelle:

Il ne fait pas de sens, dans une optique de simplification, de multiplier les exceptions a la regle du
tiers des Etats membres, respectivement de leurs parlements nationaux. Dans ce contexte, il semble
indiqué de maintenir le seuil de un tiers des parlements nationaux afin de contraindre la
Commission a procéder a une réévaluation d’une proposition en matiere de justice et des affaires

intérieures.



